
 Rennes, le  
 

ABCIS - Acteurs Bretons de la Coopération Internationale et de la Solidarité  
 

Réunion du 17 mars 2009 à Rennes 
(Conseil régional de Bretagne) 

 
COMPTE RENDU 

 
Présence  
Conseil régional de Bretagne : Christian Guyonvarc’h, Vice-Président, Alain Yvergniaux, Président de 
commission, Sylvie Couratin, Pierre-Yves Lechat, Violaine Guinet, Philippe Révillon 
CESR : Anne Saglio, Vice-Présidente 
Conseil général des Côtes d’Armor : Erwan Lethuillier 
Conseil général d’Ille et Vilaine : Marie-Elisabeth Aubry 
Conseil général du Morbihan : Emilie Taloudec 
CASI Bretagne : Serge Bonnal, Président, Sonia Scolan, permanente  
CBCI : Céline Hervé, permanente 
Association St Yves / Gouel Erwan : Claudie Poirier, Déléguée générale 
ARIC : Valérie Autisser, Directrice 
Breizhafrika : Paul Odongo, Président 
 
 
Excusés 
Conseil général d’Ille et Vilaine : Clotilde Tascon Mennetrier, Vice-présidente 
Conseil général du Morbihan : Claire Hallegouet 
Conseil général du Finistère : Anna Calvez 
Agrocampus Rennes: Joëlle Chancerel 
Hôpital de Lannion Trestel : Roland L’Hospitalier, Directeur-adjoint du Centre Hospitalier  
CESR : Jean-Edmond Coatrieux 
Club Unesco : Ardiouma Sirima 
 
 
Deux points ont été abordés en introduction de la réunion :  
  Il est tout d’abord proposé de re-questionner l’objet d’ABCIS. En effet, la plate-forme 
existe maintenant depuis quatre ans, et certaines des missions initiales, notamment la préparation 
collective d’évènements (Semaine de la Solidarité Internationale, quinzaine du commerce équitable, 
Assises de la solidarité internationale), commencent à être bien rodées. Face au constat d’un 
ralentissement de la mobilisation de certains acteurs, il y a lieu d’interroger, de façon ouverte, 
l’ensemble des structures sur leurs attentes par rapport à ABCIS et l’évolution éventuelle de ses 
missions.  
  La prochaine réunion en plénière d’ABCIS se déroulera le mercredi 17 juin, à Brest, à 14h00. 
Elle sera précédée, en fin de matinée, d’un point presse qui portera sur les prochaines Assises de la 
solidarité internationale et sur la SSI 2009, puisqu’il a été décidé de proposer aux acteurs bretons une 
problématique générale, sur la souveraineté alimentaire. A l’occasion de cette rencontre avec la presse, 
un point d’information sur le projet « Bretagne – Agriculture vivrière en Afrique de l’Ouest » sera 
également proposé.  

 

1. Préparation de la quinzaine du commerce équitable et possibilité de 
coordination avec les évènements de la St Yves / Gouel Erwan  

 
  La quinzaine du commerce équitable aura lieu du 5 au 24 mai 2009. Comme les années 
précédentes, la CASI fera le recensement des actions prévues et transmettra au fur et à mesure les 
informations à la Région pour que celles-ci soient mises en ligne sur le site d’ABCIS. Les animations 
prévues s’étendent sur une durée plus longue que les 15 jours officiels ; il est proposé, afin d’avoir un 
meilleur relais médiatique, de ne relayer que les animations qui se dérouleront sur la période officielle.  
  En octobre prochain, aura lieu à Lyon la deuxième édition du salon européen du commerce 
équitable. Il serait pertinent que les différents représentants bretons du commerce équitable s’y 
rendent ensemble. Pour plus de visibilité, un axe comme celui de la filière coton, pourrait être choisi.  
  Depuis une dizaine d’années, une structuration des diasporas bretonnes autour de la St Yves, 
se déroulant le 19 mai, a été constatée. La Région a, en 2009, décidé de s’appuyer sur cette journée 
pour en faire un temps fort de la Bretagne. Il s’agit d’en faire un évènement laïc, qui serve de date de 
rassemblement pour les Bretons. Le personnage d’Yves Hélory, aujourd’hui patron des juristes, s’est 
illustré en se faisant l’avocat des plus pauvres. Une démarche de rapprochement entre les acteurs de la 



St Yves (rassemblés au sein du comité Fest’Yves / Gouel Erwan) a été initiée. Afin de favoriser les 
prises de contact, il est suggéré que le comité Fest’Yves / Gouel Erwan transmette à la CASI un 
programme détaillé, avec des contacts locaux, que la CASI diffusera dans le réseau des acteurs du 
commerce équitable. Une communication croisée entre les sites Internet d’ABCIS et de promotion de 
la St Yves est proposée.  Le collectif Breizhafrika, qui organise également deux journées culturelles au 
cours de cette période, s’est dit intéressé pour rejoindre le comité et s’inscrire dans la programmation 
de la St Yves.  

 
 
2. Les 3èmes Assises de la solidarité internationale en Bretagne : avancées du 
comité de pilotage des assises et du dispositif de recherche-action « appui de 
la Bretagne aux productions vivrières en Afrique de l'ouest » 

 
L’architecture générale des Assises, c'est-à-dire les problématiques des tables-rondes et 

ateliers (cf tableau joint) a été validée. Plusieurs constats ont été dressés par rapport aux intervenants 
proposés, et notamment une nette sous-représentation féminine et des intervenants d’Amérique latine 
et d’Asie. Plusieurs propositions ont été faites dans ce sens, reprises dans le tableau joint.  
 

Concernant le dispositif de recherche-action, PEKEA, la CASI et le laboratoire de 
Développement Rural d’Agrocampus-Rennes ont défini les différents axes de travail:  

� Réaliser un diagnostic complet sur la situation de la production de produits vivriers en Afrique 
de l’Ouest et sur la situation des marchés locaux, régionaux et mondiaux de produits 
alimentaires.  

� Identifier les attentes des acteurs locaux d’Afrique de l’Ouest, notamment des petits 
producteurs et de leurs organisations 

� Analyser les actions en faveur de l’agriculture vivrière en Afrique de l’Ouest d’autres acteurs : 
CEDEAO1, ROPPA2, associations de solidarité internationale, coopération française, FAO… 

� Identifier les actions qui pourraient être mises en œuvre par les acteurs bretons avec leurs 
partenaires d’Afrique de l’Ouest 

Sylvain Aubert, ingénieur en agronomie tropicale et en développement rural, a été chargé de mener à 
bien cette recherche-action dont les préconisations seront présentés le lundi 26 octobre, lors d’un 
échange avec les partenaires d’Afrique de l’ouest présents aux assises, et consacré aux actions à 
engager dans le prolongement de la recherche-action. 

  
 
3. Site Internet d’ABCIS : validation des critères pour le choix des expériences 
remarquables / Relance et élargissement du comité technique du site / 
Echanges sur la mise à jour de la base de données (CASI) 

 
 Les critères proposés pour le choix des expériences remarquables ont été validés. Il a été 
proposé d’élargir le comité technique du site Internet aux structures membres d’ABCIS bénéficiant de 
permanents. Les conseils généraux d’Ille et Vilaine et du Morbihan, ainsi que l’ARIC se sont dit 
intéressés et donneront prochainement une réponse. La prochaine réunion du comité technique du 
site a été fixée au mardi 21 avril à 10h00, au Conseil régional de Bretagne.  
 Au sujet de la base de données, la CASI a fait part d’un échange avec les centres Ritimos : ces 
derniers proposent d’alimenter la base ABCIS pour les associations, le Conseil régional s’occupant des 
autres acteurs. Ils souhaiteraient qu’une association souhaitant s’inscrire sur le site d’ABCIS soit 
renvoyée vers le centre Ritimo référent de l’association (du département où se situe le siège social). Ce 
point est reporté à la réunion du 17 juin.  

 
 
4. Premier bilan de la journée du 14 mars sur la représentation des migrants 
dans les organisations bretonnes 

 
  La participation à cette 1ère rencontre a été satisfaisante puisque plus de 90 personnes ont 
participé aux débats. Les tables-rondes et ateliers ont tenu leurs promesses. A présent, la Maison 
Internationale de Rennes (MIR) va compiler l’ensemble des propositions qui ont été faites, et va 
mettre en place un comité de suivi qui tiendra sa première réunion en juin, avec l’objectif de travailler 
à un second évènement régional, de plus grande ampleur.  

                                                 
1 CEDEAO, Communauté Economique des Etats d’Afrique de l’Ouest. L’UEMOA réunit 8 de ces Etats.   
2 ROPPA, Réseau des organisations de petits producteurs d’Afrique de l’Ouest 



 

5. Questions diverses  
 
  La dissolution de CBCI, prévue fin avril lors d’une assemblée générale extraordinaire, a été 
annoncée. Celle-ci est liée à un nombre trop faible d’adhésions et à une sous-représentation des 
communes. Certaines des missions de CBCI pourraient être transmises à l’ARIC. La Présidente, 
Clotilde Tascon Mennetrier, a porté cette demande auprès de l’ARIC. Elle sera étudiée le 27 mars, lors 
d’un bureau extraordinaire de l’ARIC.  
 
  La DRAAF (Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et des forêts), rappelant que 
la coopération internationale fait partie des missions obligatoires des lycées agricoles, a annoncé que 
se déroulerait, le 28 avril prochain au lycée de Caulnes, une réunion régionale sur le thème « Politique 
à l’international des établissements ».  
 
 
  La prochaine réunion se déroulera le mercredi 17 juin 2009, à 14h00, au point 
Région de Brest. La réunion sera précédée d’un point presse, à 11h30, et d’un repas à 
l’invitation du Conseil régional de Bretagne.  
  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


